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pronoms personnels

19. Pronoms personnels

Dans les publications, les pronoms personnels (« je », « nous ») et les adjectifs possessifs 
(« mon », « notre ») ne doivent pas être utilisés en lieu et place de l’OCDE . 

  Les experts de l’OCDE sont d’avis… 
  Nous sommes d’avis… 

  Les conclusions de l’OCDE montrent…, 
  Nos conclusions montrent…

Les pronoms personnels peuvent être utilisés dans les articles, les communiqués de 
presse et les blogs, ainsi que dans les préfaces et les éditoriaux qui ont été préparés par 
le personnel de l’OCDE .

note ❯	 	En raison du caractère formel des ouvrages, rapports, documents de travail et 
sites web de l’OCDE, le recours aux contractions est interdit, mais elles sont 
d’usage courant dans les médias sociaux .
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